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	 Le « Plan Alzheimer & maladies apparentées 2008-2012 » réclame l’engagement de 
tous pour optimiser la qualité de vie des malades et de leurs familles. L’ergothérapie se situe 
en première ligne puisqu’elle ancre sa pratique dans le développement de la performance des 
activités. Elle reste une réponse essentielle aux problèmes de la personne âgée et de son en-
tourage. Naturellement systémique, la démarche de l’ergothérapeute le conduit à intervenir 
au sein d’équipes pluridisciplinaires. La nouvelle fonction d’assistant de soins en gérontologie 
(ASG) enrichit l’accompagnement de la personne et impose d’organiser la délégation de cer-
tains soins. 
	
	 Nous convions à cette journée d’étude les ergothérapeutes mais aussi les profession-
nels du « prendre soin », de l’intervention sociale et de l’accompagnement ; les responsables 
de structure ; les responsables politiques & décideurs en charge du Plan Alzheimer & maladies 
apparentées.

Maladie d’Alzheimer ET qualité de vie : 
l’ergothérapie s’engage

Association Nationale 
F r a n ç a i s e  d e s  
E r go t h é r ape u t e s



programme de la journée

9h00 - 9h20	I ntroduction de la journée.
		  Jean-Luc BLAISE, Directeur Pôle Recherches & Développements IFPEK
		É  ric TROUVÉ, Directeur IFE de Basse-Normandie, Président ANFE 	
		  (Association Nationale Française des Ergothérapeutes)

9h20 - 10h15 	É valuer pour accompagner : la nécessité d’une pluridisciplinarité 	
		  adaptée. 
		  Marie-Aline BLOCH, Directrice de la recherche CNSA (Caisse Nationale de 	
		S  olidarité pour l’Autonomie)

10h25 - 11h15 	S oin ergo à domicile : une prise en charge non médicamenteuse des 	
		  personnes Alzheimer. 
		  Christine BOSCHAT, Ergothérapeute en équipe spécialisée

11h25 		P  ause

11h40 - 12h20	 Bien vivre sa situation d’accompagnant professionnel.
		F  lorence LEDUC, Directrice de la Formation Continue FEHAP (Fédéra-	
		  tion des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne)

12h30		R  epas

14h00 - 14h40	 Approche systémique de l’entretien en ergothérapie dans le cadre 	
		  du maintien à domicile des personnes Alzheimer.
		  Jean-Michel CAIRE et Emmanuelle DAYRE, Ergothérapeutes, Forma-	
		  teurs IFE Bordeaux

14h45 - 15h30	 L’accompagnement des personnes atteintes de la maladie 
		  d’Alzheimer : entre la norme, l’éthique et l’oubli. 
		F  rançoise mohaër, Psychosociologue, Formatrice IRTS de Bretagne 	
		  (Institut Régional du Travail Social)

15h40 - 16h15	 Les Assistants de Soins en Gérontologie : des accompagnants du quo-	
		  tidien.		
		  Françoise mohaër et Jean-Luc BLAISE

16h40 - 17h00	 Conclusion et perspectives.		
		  Christine ORVOINE, Directrice IFE Rennes, IFPEK

Chaque intervention est suivie d’un échange de 10 minutes avec la salle.
Les débats sont animés par Éric TROUVÉ. En 2009, il a coordonné Ergothérapie en 
gériatrie : approches cliniques. Solal, 2005. 385 p.



bulletin d’inscription
« Maladie d’Alzheimer & qualité de vie : l’ergothérapie s’engage »

Tarif 70 €

NOM, Prénom : ....................................................................................
Profession : ........................................................................................
Adresse professionnelle : .......................................................................
.......................................................................................................
Téléphone : ....................................    e.mail : .....................................

mode de reglement

1) Je prends en charge les frais de formation 
Je verse la somme de 70 euros, par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de 
l’IFPEK. 

2) Les frais de formation sont pris en charge par l’employeur 
Les frais de formation peuvent être réglés à l’inscription par chèque bancaire ou 
postal à l’ordre de l’IFPEK ou sur facture à l’issue de la formation (joindre la lettre 
de prise en charge).
Raison sociale de l’employeur : ................................................................
Adresse  : ..........................................................................................
.......................................................................................................
Contact : ......................................  Téléphone : ...................................

3) Repas
Je verse la somme de 18 euros, par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de 
l’IFPEK. 

Date : ................................
Signature :

Bulletin d’inscription à retourner au secrétariat de la formation continue
IFPEK – 12 rue Jean-Louis Bertrand – 35000 RENNES


